
 

 

 

Offre de services 
 
 
 
ACCUEIL ET RÉFÉRENCEMENT   (GRATUIT)              
  
 Par téléphone :                Sans frais  1-866-680-1858 ou 418 388-2324 
 En personne :   34, boul. Perron Ouest, Caplan 
 

 

Services-conseils techniques 

 Aide financière3 Montant maximum4 

Productions végétales   

� Production maraîchère   50-75%     2 000 $ 

� Acériculture   50-75%     2 000 $ 

� Pomme de terre   50-75%     2 000 $ 

� Grandes cultures   50-75%     1 000 $ 

� Légumes de serre   50-75%     2 000 $ 

� Horticulture ornementale   50-75%     2 000 $   

� Dépistage horticole1   50-75%        650 $ 
 
 

 
 

Services techniques disponibles 
en productions végétales 

Rotation des cultures 
Choix des cultures (gestion et conditions des semences) � � Méthodes culturales� � � Gestion des cultures� � � Plan de 
production 
 
Gestion des cultures 
Plan de production 
Analyse des résultats de productivité et recommandations 
Diagnostic, caractérisation et plan de transition (bio) 
Conseils techniques sur les équipements et la mécanisation 

 
     

Productions animales   

� Production bovine   50-75%     1 000 $ 

� Production laitière   50-75%     1 000 $  

� Production ovine   50-75%     2 000 $ 

� Grands gibiers   50-75%     1 000 $ 

� Chèvre laitière   50-75%     1 000 $ 

� Aviculture   50-75%     1 000 $ 

� Caille, pintade, oie, faisan etc.   50-75%     1 000 $ 

� Apiculture   50-75%     1 000 $ 
 
 

 
 

Services techniques disponibles 
en productions animales 

Amélioration génétique (sélection des sujets, interprétation des 
rapports etc.) 
Bilan alimentaire (analyse, état de la situation, etc.) 
Gestion des pâturages 
Gestion ou plan d’élevage (parc, aménagement etc.) 
Programme alimentaire (recette) 
Plan de production (synchroniser les naissances par exemple) 
Analyse des résultats de productivité et recommandations 
Hygiène et santé préventive 
Diagnostic, caractérisation et plan de transition (bio) 

 

Gestion des bâtiments   

� Tensions parasites   50-75%     1 000 $ 

Transformation 

� Étiquetage nutritionnel 50-75%  2 000 $



 

 Le réseau Agriconseils administre une aide financière du Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de la l’Alimentation du Québec ainsi qu’une aide 
financière d’Agriculture et Agroalimentaire C anada selon les termes de l’entente Canada – Québec sur le Renouveau  du Cadre Stratégique Agricole 

Canadien 
 

Services-conseils en gestion.  Programme PADEA – Cultivons l’avenir 
 
 
 

Diagnostic global : 70 %  maximum de 1 500 $ 

Diagnostic sommaire : 70 % pour un maximum de 700 $ 

 

Plan d’exploitation : 50 % maximum 1 500 $ 

Plan d’affaires : 50 % maximum 5 000 $ 

Plan de transfert : 60 % maximum 6 000 $  

Plan de démarrage : 60 % maximum 6 000 $ 

 

    Pour un plan d’affaires : 50 % maximum  1 000 $ 

    Pour un plan d’exploitation : 50 % maximum 500 $ 

    Pour un plan de transfert : 60 % maximum 3 000 $ 

    Pour un plan de démarrage : 60 % maximum 3 000 $ 

 

Il est à noter qu’une entreprise agricole ne peut recevoir plus de 10 000 $ sur une même 
année et ne pourra dépasser 15 000 $ d’aide financière pour la durée du programme qui se 
termine le 31 mars 2013.  Les aides financières pour ce service proviennent exclusivement 
d’un programme d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, programme Cultivons l’avenir. 

 
Bonification du Réseau Agriconseils Gaspésie-Les Îles  
 
 
Plan de transfert :  15 % maximum 1 500 $ par entreprise pour les plans de transfert. 
 
Plan de démarrage :  15 % maximum 1 500 $ par entreprise. 
     
          

 
 

 

GESTION ORGANISATIONNELLE ET HUMAINE (pas en situation de transfert) 

� Accompagnement personnalisé  50-75% Agriconseils       1 000 $ 
       

 
 

SERVICES COLLECTIFS  

� Analyse de groupe2     100%   Montant de base : 3 500 $ plus 50 $ 
(les données doivent intégrer)    par producteur jusqu’à un maximum 
la base de donnée Agritel)    de 65 producteurs.   6 750 $ de  
    financement maximum. 

� Conférence, colloque,             
Journée d’info, démo à la ferme etc.        75 %   2 000 $ 
 
1 L’aide financière est conditionnelle à la transmission des données phytosanitaires au RAP. 
2 L’aide financière est conditionnelle à la transmission des données de l’analyse de groupe à AGRITEL. 
3 Le taux d’aide financière de base est de 50%. Si l’entreprise se fait faire un diagnostic d’entreprise, cette 

aide augmentera à 75 %. 
4 Les productions de créneaux sont jugées en émergence et ont donc droit à un maximum de 2 000 $ d’aide 

financière annuellement. 
 

Les tarifs et les taux peuvent être modifiés sans préavis.   Mise à jour le 25 juin 2009 
 

Diagnostics 

Plans d’action 

Accompagnement 


